
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Porté par le secteur de la production, l’emploi agricole mesuré au travers des contrats de salariés, 
redémarre au 2è trimestre 2009, par comparaison avec le 2è trimestre 2008. En conséquence, la 
baisse du volume de travail exprimé en heures s’atténue tandis que la masse salariale du régime 
progresse de façon plus dynamique. 

La reprise de l’emploi agricole est portée par la production agricole. 

Le nombre de contrats actifs au cours du 2è trimestre 2009 augmente de 1 % comparativement au 2è trimestre de l’année 
précédente, faisant ainsi apparaître une légère reprise de l’emploi au sein du régime (graphique 1). 

Cependant, les quatre grands secteurs d’activités connaissent une évolution contrastée. En effet, si la reprise est réelle au sein 
de la production (+3,9 %), voire très légère dans le tertiaire (+0,5 %) elle est inexistante au sein des secteurs « autres » (-1,3 %) 
et de la transformation (-6,7 %). Ce dernier secteur est même en très forte baisse suite au retrait de la SOCOPA affiliée au 
régime général depuis le 1er avril. A noter que, en neutralisant l’effet « SOCOPA », la diminution relative au secteur de la 
transformation serait néanmoins de l’ordre de -2,2 %. 

Graphique 1 
NOMBRE DE CONTRATS DE TRAVAIL ACTIFS AU COURS DU TRIMESTRE PAR SECTEUR AUX 2T 2008 ET 2T 2009 
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Les résultats provisoires du 3è trimestre 2009 (hors viticulture) confirment cette relative reprise de l’emploi agricole, avec un 
volume de contrats qui augmenterait de 2,1 % par rapport au 3è trimestre 2008. 

L’emploi permanent poursuit son redressement. 

Les emplois actifs en fin de 2ème trimestre sont en augmentation de 1,5 % par rapport à ceux dénombrés comme actifs en fin 
du 2è trimestre 2008. L’emploi permanent poursuit donc son redressement qui était déjà entamé en fin de 1er trimestre, avec 
une progression de + 0,6 %. Tous les grands secteurs d’activités sont concernés par cette hausse, excepté celui de la 
transformation (-4,8 % globalement, -0,2 % hors effet « SOCOPA »). 

Les résultats provisoires du 3è trimestre 2009 (hors viticulture) relativisent les résultats précédents. Ils laissent entrevoir une 
évolution de l’emploi permanent qui serait cette fois-ci en légère régression (-0,3 %).  

La baisse du volume de travail exprimée en nombre d'heures s'atténue. 

Au 2è trimestre 2009, le nombre d’heures rémunérées recule de 0,5 %, ce recul restant toutefois légèrement plus modéré que 
celui observé durant le 1er trimestre (-0,9 %).  

Parmi les grands secteurs d’activité, seule la production, dynamisée par la reprise de l’emploi, bénéficie d’une augmentation de 
son volume de travail (+2,1 %). Les trois autres grands secteurs sont à la baisse, cette dernière étant beaucoup plus sensible 
au sein du secteur de la transformation (-6,1 % globalement, -1 % hors effet « SOCOPA »). 

Les résultats provisoires du 3è trimestre 2009 (hors viticulture) révèlent une baisse du volume de travail de niveau similaire  
(-0,6 %). 

La hausse de la masse salariale est plus soutenue qu’au trimestre précédent. 

Au 2è trimestre 2009, la masse salariale retrouve une croissance plus soutenue qu’au 1er trimestre avec une évolution de 
+1,3 % par rapport au 2ème trimestre 2008 (graphique 2). La tendance observée au cours des précédents trimestres, à savoir 
l’érosion régulière de la hausse des salaires, est donc provisoirement enrayée.   

Si le secteur de la transformation subit logiquement une diminution de sa masse salariale (-3,4 % globalement, mais +0,9 % 
hors effet « SOCOPA »), les autres grands secteurs sont tous en progression, avec une mention spéciale pour la production 
(+3,4 %). 

L’évolution de la masse salariale observée sur les résultats provisoires du 3è trimestre 2009 (hors viticulture) vient toutefois 
nuancer l’hypothèse d’une relance progressive des salaires : ces derniers n’augmenteraient que de 0,6 % cette fois-ci. 

Graphique 2 
MASSE SALARIALE PAR SECTEUR AUX 2T 2008 ET 2T 2009 
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Définitions 

Contrats actifs dans le trimestre : contrats de travail ayant donné lieu à une activité d’au moins une journée dans le 
trimestre, même si celle-ci a débuté ou cessé en cours d'année. Si un individu a eu plusieurs contrats actifs dans le 
trimestre, ceux-ci sont tous comptabilisés quelle que soit leur nature (CDD, CDI) et leur durée (temps plein, temps partiel). 

Emplois présents en fin de trimestre : contrats dont la date de fin d’activité est le dernier jour du trimestre. Les contrats 
ayant cessé avant la fin du trimestre, ne sont pas comptabilisés. Si un individu a plusieurs contrats actifs en fin de trimestre, 
ceux-ci sont tous comptabilisés. 

Nombre d’heures de travail rémunérées : nombre d’heures ayant donné lieu à paiement d’un salaire. Pour les emplois en 
CDI, ce volume d’heures inclut les congés payés. Pour les emplois en CDD, le nombre d’heures rémunérées correspond au 
nombre d’heures travaillées. Dans les deux cas, les heures supplémentaires sont incluses dans le nombre total d’heures 
rémunérées. 

Masse salariale : montants de rémunération brute sur lesquels sont assises les cotisations sociales. La masse salariale est 
composée de la rémunération nette et des cotisations légales et conventionnelles de part ouvrière. 

 


